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[00:00:00] Speaker 1: Au Bénin, selon des résultats provisoires annoncés samedi par la Commission nationale électorale, le bloc présidentiel a remporté l'ensemble des sièges lors des législatives de la semaine dernière. L'opposition est désormais absente de la future Assemblée. Les précisions de notre correspondante Emmanuelle Souci.
[00:00:19] Speaker 2: La majorité présidentielle rafle tous les sièges, 109 députés au total, 60 pour l'Union progressiste, l'Euro Nouveau. C'est donc la première force politique et 49 pour le bloc républicain, le second parti présidentiel. Zéro élu pour le principal parti d'opposition, les démocrates. La participation est de 36,74%. Plus de 450 000 voix pour les démocrates, c'est donc la troisième force politique en voix. Environ un électeur sur six, mais au final aucun député. L'explication tient à une nouvelle règle électorale. Pour obtenir des sièges, il faut au moins 20% dans chaque circonstance. Et les démocrates ont franchi ce seuil dans 13 circonscriptions sur 24 environ, un peu plus de la moitié, mais pas partout. Et cela donc suffit à les disqualifier de la répartition des sièges. Conséquence politique, un Parlement sans opposition pour les sept prochaines années. Du côté de la majorité, on assume. Écoutez.
[00:01:16] Speaker 3: C'est pas parce que nous n'avons pas un parti d'opposition à l'Assemblée nationale que nous n'allons pas porter les aspirations de notre peuple. Nous prenons la responsabilité d'être le propre droit de toutes les populations. Du nord au sud, de l'est à l'ouest. Qu'ils soient de l'opposition ou pas, nous, nous sommes ouverts. Nous aurons des cabinets pour écouter, porter leurs aspirations et faire le débat.
[00:01:33] Speaker 2: Les démocrates n'ont pas souhaité répondre à notre micro. En tout cas, pour la présidentielle d'avril 2026, c'est déjà plié. Les démocrates n'ont pas pu présenter de candidats. Il leur manquait un parrainage. En revanche, ces élections législatives pèsent sur la présidentielle de 2033. Et sans liste retenue au communal, donc sans élu, le parti aura beaucoup plus de mal. À réunir les parrainages nécessaires reste la voie de la contestation. Les candidats ont dix jours pour déposer des recours.
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